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DATE: 12 octobre 1978 

UNION INTERNATIONAL£ POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 
DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 
Gent)ve, 9 au 23 octobre 1978 

PROPOSITION D'AMENDEMENT DE L'ARTICLE 32B 

presentee par la delegation des Pays-Bas 

Il est propose de rediger l'article 32B comme suit 

Article 32B 

1) (in change) 

2) 
i) Tout Etat qui devient membre de l'Union conforrnement a l'article 

32 ("le premier Etat") applique, dans ses relations avec tout Etat 
de l'Union non lie par le present Acte ("le deuxieme Etat"), a titre 
provisoire, la Convention de 1961 rr.odifiee par l'Acte additionnel de 
1972, jusqu'a ce que le present Acte entre egalement en vigueur a 
l'egard du second Etat. 

ii) Toutefois, le premier Etat peut, au moment de l'expression de son 
consentement a etre lie par le present Acte, confcrmement a l'article 
32, ou a une date ulterieure au moyen d'une notification ecrite 
adressee au Secretaire general, declarer qu'il appliquera le present 
'"cte dans ses relations avec tout second Etat, tandis que le second 
Etat continuera a appliquer, dans ses relations avec le premier 
Etat, la Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972, 
jusqu'a ce que le present Acte entre egalement en vigueur a l'egard 
du second Etat. 

3) Nonobstant les dispositions precedentes, le fonctionnement de l'Union 
sera regi, apres l'entree en vigueur du present Acte, par les dispo
sitions du present Acte. 
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